
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux, 9 Rue Tastet, CS 21490, 33063 
Bordeaux Cedex, dans un délai de deux mois suivant sa publication. Le tribunal administratif de Bordeaux peut également être saisi dans les deux 

mois par l’application internet « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

 

L’an deux mil vingt six, le dimanche vingt deux mars, à dix huit 

heures, les membres du Conseil municipal proclamés élus à la suite 

de la  récente élection municipale du 15 mars 2026 se sont réunis 

dans la salle de la mairie sur la convocation qui leur a été adressée 

par le maire, conformément aux articles L 2122-7 et L 2122-8 du 

Code général des collectivités territoriales sous la présidence de M. 

CHIOROZAS Jean-Paul, doyen des conseillers élus. 

     Date de convocation : 17 mars 2026 

Présents: M. CHIOROZAS Jean-Paul, Mme MOULINIER Annie, 

M. CONSTANT Didier, M. SAUTIER Claude, M. BAYLET 

Francis, Mme GAILLARD Christine, Mme PESQUIER Marie-

Eugénie, Mme PATRIS Hélène, Mme DUMAS Natacha, M. 

DUMAURE Arnaud, M. RAYNAUD Sylvain. 

Absent : néant 

Secrétaire : Mme DUMAS Natacha 
 

 

N° 2026-07 : Installation du Conseil municipal et élection du Maire 

Vu la loi du 14 décembre 1789 pour la constitution des municipalités ; 

Vu la loi du 5 avril 1884 relative à l'organisation municipale ; 

Vu l’ordonnance du 21 avril 1944 et notamment son article 17 : « Les femmes sont électrices et 

éligibles dans les mêmes conditions que les hommes » ; 

Vu l’article L2122-7 du Code général des collectivités locales. 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte sous la présidence de M. CHIOROZAS Jean-Paul, le 

doyen d'âge qui, après l'appel nominal, a donné lecture des résultats constatés aux procès-verbaux 

des élections et a déclaré installés : 

 M. BAYLET Francis 

 M. CHIOROZAS Jean-Paul 

 M. CONSTANT Didier 

 Mme DUMAS Natacha 

 M. DUMAURE Arnaud 

 Mme GAILLARD Christine 

 Mme MOULINIER Annie 

 Mme PATRIS Hélène 

 Mme PESQUIER Marie-Eugénie 

 M. RAYNAUD Sylvain 

 M. SAUTIER Claude 

dans leurs fonctions de conseillers municipaux. 

 

Le procès-verbal de la réunion du Conseil municipal du 10 mars 2026 est présenté et approuvé : 

Pour :  Chiorozas, Moulinier, Constant, Sautier, Baylet, Gaillard, Pesquier, Patris, Dumas, 

Dumaure, Raynaud : 11voix,  Contre : 0 voix ; Abstention : 0 

Le conseil a choisi pour secrétaire Mme DUMAS Natacha. 

Il est dès lors procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires. 

Après un appel de candidature, il est procédé au déroulement du vote. 

Département de la 

DORDOGNE 

Arrondissement de 

SARLAT 

Commune de LIMEYRAT  

Nombre de Conseillers  

En exercice 11 

Présents 11 

Votants 11 

Pour 11 

Contre 0 

Abstention 0 
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